Protection des données personnelles – Diffusion des séances du Conseil municipal
Dans le cadre de l’information du public et de la transparence de la vie municipale, les séances du Conseil municipal de la commune de Rivière peuvent être filmées, enregistrées et diffusées sur les supports de communication de la commune (site internet, réseaux sociaux, plateforme vidéo, etc.).
Les enregistrements vidéo ont pour finalités :
· d’assurer l’information des administrés sur la vie municipale, de favoriser la transparence des débats et décisions du Conseil municipal, de permettre la diffusion et l’archivage des séances publiques. 
Base légale :
· l’exercice d’une mission d’intérêt public dont est investie la commune, conformément à l’article 6.1.e du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), le principe de publicité des séances du Conseil municipal prévu par le Code général des collectivités territoriales. 
Personnes concernées : 
· les élus participant aux séances ,les agents municipaux intervenant lors des réunions, les personnes présentes dans le public susceptibles d’apparaître de manière accessoire à l’image. 
Les vidéos peuvent être accessibles :
· aux administrés, aux visiteurs du site internet communal, aux utilisateurs des réseaux sociaux et plateformes de diffusion de la commune, aux services habilités de la commune. 
Durée de conservation
Les enregistrements vidéo sont conservés pendant une durée proportionnée aux finalités poursuivies et peuvent être archivés dans le cadre de la conservation des documents publics de la collectivité.
Exercice des droits :
Conformément au RGPD et à la loi Informatique et Libertés, toute personne concernée peut exercer ses droits d’accès, de rectification, de limitation ou d’opposition, lorsque ceux-ci sont applicables.
Les demandes peuvent être adressées à Monsieur le Maire de Rivière:
Haut du formulaire
Bas du formulaire

